


A ce jour, la seule “réussite” d'OCS est 
de retarder l'adoption de mesures contraignantes :  
AUCUNE VOLONTÉ DE CHANGEMENT. 

A l’origine, l’initiative OCS a été créée a�n d’éviter une législation qui visait 
à accorder des permis pour l'utilisation des granulés de plastique industriels.  
En 2022, alors que les institutions européennes discutent d’encadrer par voie 
réglementaire la pollution par ces granulés, l'industrie plastique présente une 
autre fausse solution pour gagner du temps : le système de certi�cation OCS. 

Le système de certi�cation OCS 
"�xe des exigences communes basées 
sur les six piliers de l'engagement OCS qui 
seront régulièrement auditées par des tiers 
accrédités", selon le communiqué de 
PlasticsEurope. Cet accord a été signé 
par EuPC, l'association des transformateurs 
européens de matières plastiques, et 
PlasticsEurope, l'association professionnelle 
représentant les fabricants de matières 
plastiques en Europe. Le système devrait 
être opérationnel en 2022. 

Le système 
de certi�cation

Une fois de plus, 
l'industrie nous o�re 
une promesse vide, 
empêtrée dans un tissu 
de "peut-être" 
et "engagement 
volontaire".  

Alors, qu'est-ce que 
cela signifie VRAIMENT ?

Le conseil de surveillance est composé 
de représentants de l'industrie, de décideurs 
politiques et d'une ONG. Cependant, il n'y a 
aucune garantie que ces voix provenant de 
parties prenantes externes seront entendues 
et qu'elles auront un impact sur les décisions. 
En e�et, les décisions sont censées être 
adoptées par consensus, mais dans le cas où 
aucun consensus n'est atteint, elles seront 
prises à la majorité simple. Le système de 
gouvernance repose donc sur l'industrie.

Il est fondé sur des exigences génériques, donc :
AUCUNE GARANTIE DE QUALITE 
POUR LES CRITÈRES ETABLIS 
NI DE GARANTIE 
SUR LES RÉSULTATS.  
Quelle est la certitude 
que ces exigences seront 
su�santes pour prévenir 
la pollution par les granulés 
de plastique industriels ? 
Ces exigences vont-elles 
changer, évoluer en fonction 
des résultats en cours sur cette 
pollution ? Les institutions 
européennes ne peuvent pas 
déléguer la protection de 
l'environnement aux acteurs 
de l’industrie, qui décideraient 
de leurs propres règles.  

Il y aura des audits, 
mais sans rapports publics, donc :
AUCUNE TRANSPARENCE.

L'industrie a choisi de répondre au manque de 
transparence attribué à OCS par... une 
approche tout aussi  opaque puisque, selon le 
document préliminaire du système de 
certi�cation OCS : " le contenu du rapport 
d'audit est con�dentiel. Seule la liste de 
contrôle de l'audit OCS doit être partagée 
avec l'association professionnelle concernée 
via la base de données en ligne existante."

Par conséquent, en raison de l'inaccessibilité 
des résultats, il n'y aura toujours aucun 
moyen pour les parties prenantes externes 
de contester l'e�cacité du système OCS. 

Les audits seront menés par 
des tiers accrédités, mais : 
PAS DE CONTRÔLE 
INDÉPENDANT EFFICIENT.  
Même si les audits sont menés par des tiers, 
ceux-ci seront accrédités par le programme 
OCS et suivront les critères et les checklists 
d’OCS pour e�ectuer leurs inspections. 
Ils véri�eront donc uniquement si 
les industries cochent les cases décidées 
par l'industrie elle-même, mais pas si 
la pollution est e�ectivement évitée. 

De plus, comme le soulève une étude récente, 
les coûts associés à l’adhésion pourraient 
dissuader de nouvelles entreprises de joindre 
l’initiative. 

Le "système de certi�cation" d'OCS est 
une nouvelle fausse solution pour continuer
 à retarder l'adoption de mesures 
réglementaires, tant au niveau national 
qu'européen.

Que peut faire 
l'Union européenne
pour s'attaquer 
efficacement
à ce problème ? 
Avant tout, l'Union européenne doit réduire 
la production de plastique, avec des objectifs 
de réduction quanti�és et sous des délais 
stricts.

Pour l'heure, la production de plastique 
devrait doubler d'ici à 2035 et presque 
quadrupler d'ici à 2050. Si elle continue 
à augmenter, les cas de pollution par 
les granulés de plastique industriels feront 
de même. 

De plus, comme les mesures correctives, 
la dépollution et la compensation sont 
di�ciles à mettre en œuvre une fois que 
les granulés de plastique industriels sont dans 
l’environnement, la prévention est essentielle.
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Le système décisionnel est 
tenu par l'industrie, donc:
AUCUNE GARANTIE 
D'UNE PRISE 
DE DÉCISION ÉQUITABLE.

...

?

Une fois de plus, face à 
une pollution chronique 
et systémique, les industries 
décident de répondre par une 
initiative sujette au bon vouloir 
d'adhérer (ou de ne pas adhérer).

Il s'agit d'un système 
de certi�cation, donc : 
AUCUNE OBLIGATION 
JURIDIQUEMENT 
CONTRAIGNANTE.

L'UE devrait adopter des mesures contraignantes 
qui tiennent toutes les entreprises impliquées dans 
la fabrication, l'utilisation ou le transport de granulés de plastique 
industriels responsables devant la loi. 

Obliger les entreprises à suivre et respecter des exigences minimales 
spéci�ques et harmonisées pour la gestion des granulés de plastique 
industriels a�n de prévenir les pertes.

Imposer la formation de l’ensemble du personnel 

Fixer des obligations légales pour des audits annuels 
et indépendants de ces entreprises par des tiers.

S'assurer que les entreprises travaillent ensemble tout au long 
de la chaîne d'approvisionnement .
 
Pénaliser les rejets de granulés de plastique industriels dans 
l'environnement et imposer en cas d’accident la déclaration
immédiate et le nettoyage.

Refuser les permis autorisant les nouvelles infrastructures visant 
à augmenter la production de plastique en Europe.
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I say stop!
It’s over!

What is 
the procedure?

MY 
RULES

My industry, 
my rules!
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